
\ La gestion durable 

Le code forestier dans son article 1er précise : « La gestion durable des forêts garantit leur diversité bio-
logique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, ac-
tuellement et pour l'avenir, les fonctions économique, écologique et sociale pertinentes, aux niveaux 
local, national et international, sans causer de préjudices à d'autres écosystèmes. »  
 

# Autre définition, plus internationale puisque établie par la conférence ministérielle pour la protection des 
forêts en Europe tenue à Helsinki en 1993: « Gérance et utilisation des forêts et terrains boisés, d’une ma-
nière et à une intensité telles qu’elles maintiennent leur diversité biologique, leur productivité, leur capa-
cité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour le futur, les fonctions 
écologiques, économiques et sociales pertinentes aux niveaux local, national et mondial, et qu’elles ne 
causent pas préjudice à d’autres écosystèmes ». 

# Pour apporter des garanties de gestion durable, le propriétaire doit faire agréer un plan simple de gestion 
(PSG) s’il possède plus de 25 ha d‘un seul tenant, sinon adhérer à un code de bonnes pratiques sylvicoles 
(CBPS) ou à un règlement type de gestion (RTG) établi par la coopérative à laquelle il adhère (� 230000, 
� 635615). 

\ L'éco certification 

L'éco certification est une garantie à fournir au consommateur final (acheteur de produit en bois) 
certifiant la qualité de toute la chaîne de production, de la forêt à l'usine et au commerce de distri-
bution. Cela passe par : 
½ la certification de qualité de la gestion durable, pour la partie forestière, 

½ la certification de qualité du processus industriel, 

½ et, entre les deux, la “traçabilité” permettant de suivre le produit bois, de l'arbre au produit fini. 

Le décalage de temps entre la production forestière et la transformation différencie sur ce point la 
filière forêt-bois des autres filières agro-alimentaires ou industrielles. 

 
Les démarches de certification de qualité de la gestion durable peuvent être de diverses natures, se-
lon le choix fait par l’organisme cherchant à démontrer la qualité de sa gestion. 
 

` Les procédures ISO (“International Standard Organisation”)  
 
Elles se réfèrent à des normes internationales d'amélioration de la qualité des biens et services, dans 
tous les secteurs d'activité : 
½ les normes ISO 9000, 9001, 9002, sont relatives au système de production de l'organisme, à sa 

façon de fixer ses objectifs de progrès, et de rectifier les écarts à la norme ; 

½ les normes ISO 14001 portent sur l'impact environnemental des activités de l'organisme, et ses 

objectifs d'amélioration en la matière.  

Dans les deux cas, un auditeur externe, agréé selon une procédure neutre, doit vérifier le respect de 
la norme.  
 
# Ces procédures ISO ont plusieurs points d'application dans le domaine forestier :  
l'Union de la coopération forestière française incite ses membres à la certification ISO 9000, pour la qualité 
des services qu'elles apportent. L’ensemble des coopératives sont certifiées ISO 14001. 
L'ONF �790001 met en place une démarche qualité, certifiée ISO 9001 pour toutes ses opérations. 
Les 18 CRPF ont une procédure ISO 14001 et une réflexion sur les impacts environnementaux de leurs activi-
tés.  

Qu'est-ce que la gestion durable ?  

Une question,  

 une réponse 
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` Le PEFC (“Programme de reconnaissance des certifications forestières”) 
Ce programme de reconnaissance des certifications forestières, est un dispositif de certification 
collective créé à l’initiative des organismes forestiers de 17 pays européens. La Fédération na-
tionale des syndicats de propriétaires forestiers sylviculteurs (FNSPFS) pour la France a un rôle 
moteur dans la démarche.  
Ce système se fonde sur quelques orientations simples : 
 
½ référence aux critères d'Helsinki et à des référentiels de qualité plus détaillés, 

½ certification au niveau régional (et non par propriétaire ou au niveau national) selon des 

méthodes définies dans un référentiel national, mais avec la reconnaissance mutuelle par 
tous les pays de chaque référentiel national au travers de PEFC Europe. 

½ contrôle des opérations de certification par des organismes indépendants selon les normes 

ISO.  

# Retrouvez sur le site www.pefc-france.org de nombreuses informations supplémentaires pour la fi-
lière forêt-bois.  

 
` La procédure FSC (“Forest Stewardship Council”)  

Elle conduit à faire certifier la qualité de la gestion d’un propriétaire de forêt par des auditeurs 
agréés par l’organisme FSC,  en se référant à 10 critères de bonne gestion. Cette procédure 
confère au FSC, structure émanent du WWF (World Wildlife Fund), la possibilité d’établir et 
d'appliquer les règles du jeu en matière d'authentification de la gestion durable.  

 
# www.fsc-france.org 

Les fiches actualisées sont sur le site : 
http://www.ofme.org/foret-privee/fiches.php 

Pour nous écrire : 
paca@crpf.fr 


